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Les textes de référence :

· Le règlement du Conseil n°1083/2006 du 11 juillet 2006, dénommé « Règlement général », en particulier ses articles 42 et 43 relatifs à la subvention globale, son article 60 relatif à la fonction d’autorité de gestion, son article 61 relatif à la fonction d’autorité de certification et ses articles 98 à 102 relatifs aux corrections financières,

· Le règlement de la Commission n°1828/2006 du 8 décembre 2006 fixant les modalités d’application du Règlement général, dénommé « le Règlement d’application » en particulier son article 12,
· Le règlement n°1081/2006 du 5 juillet 2006 relatif au Fonds social européen dit « Règlement FSE »,

· Le décret n°2007-1303 du 3 septembre 2007 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des programmes cofinancés par les fonds structurels de la programmation 2007-2013,

· Le décret (en cours d’élaboration à la date du 30 septembre 2007) fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses au titre du FSE,

· La circulaire n°5210/SG du Premier ministre du 13 avril 2007 relative au dispositif de suivi, de gestion et de contrôle des programmes cofinancés par le FEDER, le FSE, le FEP et le FEADER pour la période 2007-2013 en particulier son annexe II point III,

· La circulaire interministérielle (en cours de signature à la date du 30 septembre 2007) relative à la programmation des fonds structurels 2007-2013 et portant modèles types de convention de subvention globale et de descriptifs de système de gestion et de contrôle,

· La circulaire du Premier ministre du 12 février 2007 relative à la communication sur les projets financés par l’Union européenne dans le cadre de la politique de cohésion économique et sociale,

· Le Programme opérationnel national du Fonds social européen « Compétitivité régionale et emploi » approuvé par décision C (2007) 3396 du 9 juillet 2007 en particulier sa partie mise en œuvre.

L’ensemble de ces textes sont consultables auprès des services gestionnaires ou sur le site Internet : http://www.fse.gouv.fr
Les critères communautaires et nationaux de sélection des organismes intermédiaires :

Qu’est ce qu’un organisme intermédiaire ? Un organisme intermédiaire est un organisme qui assure une partie des tâches de gestion et de contrôle relevant de la compétence d’une autorité de gestion, elle-même responsable de la mise en œuvre et du contrôle d’un Programme opérationnel, pour une partie clairement identifiée du programme opérationnel. Il exécute ces tâches sous la responsabilité de l’autorité de gestion.

Quand doit être conclue une convention de subvention globale ? Une convention de subvention globale doit être conclue avec un organisme intermédiaire lorsque celui-ci assure la sélection d’opérations, y compris les siennes, et reçoit pour ce faire une enveloppe de crédits FSE. Ainsi, dès lors qu’un organisme intermédiaire souhaite redistribuer des subventions FSE à des organismes tiers, il ne peut le faire que dans le cadre d’une convention de subvention globale.

Quel type d’organisme intermédiaire peut signer une convention de subvention globale ? L’organisme intermédiaire peut être public ou privé. Les organismes intermédiaires de statut privé doivent obtenir une approbation préalable de l’autorité de gestion déléguée (DRTEFP) et nationale (DGEFP). Les organismes privés supports de  PLIE, les OPCA et les associations têtes de réseaux nationales sont dispensés de cette approbation préalable de l’autorité de gestion nationale.

Comment solliciter une subvention globale ? La subvention globale est sollicitée par un dossier de demande basé sur un modèle national complété le cas échéant régionalement par des demandes d’informations complémentaires.

Quels critères doit présenter l’organisme ? Il doit présenter des garanties de solvabilité et de compétence dans le domaine concerné par la subvention globale, des capacités en matière de gestion administrative et financière. Enfin, de manière générale, il est établi ou représenté dans la région concernée.
Afin d’instruire la demande de subvention globale et veiller notamment au respect de ces critères, l’autorité de gestion déléguée (le préfet de région ou la SDFSE pour le volet national) s’appuie sur le dossier de demande et sur l’ensemble des pièces jointes en appui (dont le descriptif du système de gestion et de contrôle, partie F du dossier, pour les capacités administratives).

Les services de la Trésorerie générale de région apportent leur expertise à l’instruction de la demande de subvention globale pour l’analyse de la capacité financière de l’organisme intermédiaire.
Le critère financier est un critère déterminant. Il doit pouvoir démontrer sa capacité à pré-financer une partie des aides du FSE auprès des bénéficiaires (avance, acomptes, solde). Il prend à sa charge les éventuelles conséquences financières résultant de manquements dans les missions et obligations liées à la mise en œuvre de la subvention globale.
Si les capacités de gestion administrative et financière de l’organisme sont réduites significativement (en qualité et/ou en quantité) pendant l’exécution de la convention et qu’elles ne garantissent plus la fiabilité du système de gestion et des dépenses déclarées, les autorités nationales et communautaires peuvent alors suspendre les paiements prévus, décider de corrections financières, voire résilier la convention.

Il est recommandé à l’organisme intermédiaire candidat de fournir tous les éléments nécessaires à la justification de ces critères. Localement, des pièces complémentaires à celles prévues nationalement peuvent être demandées en lien avec les critères de sélection complémentaires qui peuvent être définis régionalement.

◘ L’objet de la convention de subvention globale 

La convention de subvention globale définit les conditions dans lesquelles l’autorité de gestion déléguée confie à l’organisme intermédiaire la gestion de crédits FSE en faveur d’opérations relevant de dispositifs dont il assure la mise en œuvre.

◘ Le champ de la subvention globale

La subvention globale couvre un ensemble de dispositifs (de un à plusieurs dispositifs) liés à un ou plusieurs axes du programme opérationnel clairement identifié(s). Un dispositif ne peut relever que d’une seule sous-mesure du Programme opérationnel à la fois.

Une fois instruite par l’autorité de gestion concernée, la demande de subvention globale, et particulièrement le descriptif technique qualitatif, quantitatif et financier des dispositifs cofinancés, est soumis à l’avis préalable et consultatif du Comité de programmation puis à la décision de l’autorité de gestion déléguée concernée (le Préfet de région ou le DGEFP pour le volet national).
Ce descriptif précise pour chaque dispositif :

· les objectifs stratégiques,
· les plans de financement par année ainsi que les sources de financement,

· les indicateurs de suivi et de résultats (a minima ceux prévus par le Programme opérationnel, considérant que l’organisme intermédiaire peut définir d’autres indicateurs complémentaires),

· les types d’opérations,

· les critères de sélection des opérations et des bénéficiaires.

Ce descriptif des dispositifs est annexé à la convention de subvention globale, avec le descriptif du système de gestion et de contrôle de l’organisme intermédiaire.

La description du système de gestion et de contrôle : à l’appui de la demande de subvention globale, l’organisme intermédiaire communique à l’autorité de gestion une description précise de l’organisation, des moyens et des procédures qu’il compte mettre en œuvre pour exercer ses missions (document « F » de la demande de subvention globale).
Ce descriptif sera annexé à la convention de subvention globale.
La description du système de gestion et de contrôle est examinée par l’autorité de gestion lors de l’instruction de la demande de subvention globale puis par la Commission interministérielle de Coordination des contrôles portant sur les opérations cofinancées par les Fonds structurels (CICC - Fonds Structurels). Des modifications peuvent être demandées à ces occasions.
Le descriptif du système de gestion et de contrôle est un des éléments essentiels sur lequel porte l’analyse de la capacité administrative de l’organisme candidat.

◘ Les périodes couvertes par la subvention globale
La période de programmation et de sélection est la période au cours de laquelle l’organisme intermédiaire peut sélectionner les opérations qui sont cofinancées par le FSE au titre de sa subvention globale. 

Pour les Conseils régionaux : la période de programmation est au maximum de 9 années.

Pour les autres organismes intermédiaires : cette période est de 3 années au maximum.

La période de programmation doit impérativement être comprise entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2015.

La fin de la période de programmation est définie en tenant compte des délais de réalisation des opérations et de justification des dépenses correspondantes.

La période de réalisation quant à elle est la période durant laquelle les opérations sélectionnées au titre de la subvention globale sont « physiquement » réalisées. La fin de la période de réalisation est fixée, de manière générale, à 12 mois, maximum 16 mois, suivant la fin de la période de programmation des opérations. Cependant, elle peut également couvrir une période identique à celle de la programmation, définie au point précédent, notamment si cela facilite la gestion budgétaire de la subvention globale au sein de l’organisme intermédiaire.

Pour les organismes intermédiaires autres que les Conseils Régionaux, la période de réalisation ne peut débuter avant la date de dépôt d’une demande recevable de subvention globale. Pour le démarrage du programme 2007-2013, jusque fin mars 2008, la date de réalisation pourra être, exceptionnellement, antérieure à la date de dépôt de la demande recevable de subvention globale.

Les opérations entièrement réalisées physiquement au moment du dépôt par le bénéficiaire de son dossier recevable de demande de subvention auprès de l’organisme intermédiaire sont inéligibles.
La période de justification est la période dont dispose l’organisme intermédiaire pour justifier l’utilisation des crédits du FSE et notamment transmettre sa déclaration de dépenses finale à l’autorité de gestion concernée. Elle s’achève six mois au plus tard après la fin de la période de réalisation.
La période d’effet et de révision : la convention de subvention globale prend effet juridiquement à compter de sa signature par l’autorité de gestion déléguée. Elle peut être modifiée par voie d’avenant jusque dans les six mois suivant la fin de la période de justification.

Toute modification des termes de la convention de subvention globale (y compris ses annexes) fait l’objet d’un avenant signé par les deux parties.

◘ Le plan de financement de la subvention globale et ses modalités de révision

Le plan de financement répartit le montant des dépenses totales éligibles prévisionnelles par année de programmation, par dispositif et par type de financement (FSE, public national et privé en distinguant les montants apportés par l’organisme intermédiaire lui-même).
Ce plan de financement est ensuite consolidé par sous-mesure, mesure et axe. Il est annexé à la convention de subvention globale.

Pour les subventions globales qui portent sur plusieurs axes du Programme opérationnel les montants et les taux d’intervention des mesures et des sous-mesures au sein de chaque axe sont indicatifs et peuvent être modifiés par l’organisme intermédiaire en cours d’exécution de la subvention globale, dans la limite du respect des plans de financement, des montants et taux d’intervention du FSE fixés au niveau de l’axe.
Les modalités de révision annuelle du plan de financement : l’avancement qualitatif, quantitatif et financier de la subvention globale fait l’objet d’un suivi en continu par l’organisme intermédiaire et d’un examen régulier par l’autorité de gestion déléguée et par les partenaires du programme. Une fois par an, cet état d’avancement est présenté au Comité de programmation (instance partenariale de sélection et de coordination de l’intervention des fonds européens dans chaque région et au niveau central). Le Comité de suivi (instance partenariale de pilotage stratégique du programme, réunie environ deux fois par an dans chaque région au niveau national) est quant à lui informé à l’occasion de la présentation des rapports annuel d’exécution du programme.

Hormis pour les Conseils régionaux, le plan de financement est révisé chaque année sur la base des montants réellement programmés et justifiés par l’organisme intermédiaire. Il peut solliciter un report des crédits non utilisés, qui n’est donc pas automatique.

Enfin, le plan de financement de la subvention globale peut être modifié à l’initiative de l’organisme intermédiaire après avis du comité de programmation (du comité de suivi pour les Conseils régionaux) et sur la base d’une demande motivée (accompagnée d’une nouvelle délibération).

◘ Les missions confiées à l’organisme intermédiaire

Les missions confiées à l’organisme intermédiaire sont les suivantes :

· L’ensemble des activités de gestion et de contrôle de la subvention globale dans son ensemble et des opérations qui en relèvent.

· La gestion et le contrôle des opérations : information des bénéficiaires potentiels, des participants aux opérations et du public, l’animation des dispositifs, l’appui au montage et la réception des dossiers, l’instruction, la sélection, la notification du montant de l’aide au bénéficiaire, l’établissement de l’acte attributif, le suivi de l’exécution de l’opération, le recueil et le renseignement des indicateurs d’évaluation, le contrôle du service fait, le paiement et l’archivage du dossier complet.

· Recueil et renseignement dans Présage (outil informatisé de suivi du programme opérationnel) de l’ensemble des informations nécessaires au pilotage, à la gestion et au contrôle des opérations et de la subvention globale.

· Lors de l’instruction des dossiers d’opération, la vérification de la capacité du bénéficiaire à satisfaire aux obligations communautaires et nationales.
· La sélection des opérations aidées par le FSE au titre de la subvention globale, dans le respect des critères d’éligibilité définis par la réglementation communautaire, les textes nationaux de références et par le partenariat régional.
· Lorsqu’il est lui-même bénéficiaire au titre de la subvention globale, une séparation doit être organisée entre le service qui met en œuvre l’opération et le service chargé des tâches de gestion et de contrôle du FSE alloué à cette opération.
· La participation aux comités de programmation pour y présenter les projets relevant de la subvention globale pour avis consultatif préalable et rendre compte régulièrement de l’exécution des opérations qu’il sélectionne. Il est également membre du Comité de suivi. Les Conseils régionaux quant à eux en assurent la coprésidence avec le Préfet de région pour les comités de programmation régionaux.

· La responsabilité de la gestion financière des crédits communautaires qui lui sont confiés. Il met en paiement l’aide communautaire, s’assure de l’engagement et du paiement effectif des autres cofinancements nationaux mobilisés sur les opérations et collecte les pièces justificatives correspondantes. Il met en place un système approprié de suivi des montants versés aux bénéficiaires pour chaque opération ; il assure, par une séparation adéquate au sein de sa comptabilité, une traçabilité des flux financiers (entrées et sorties) liés à la gestion de la subvention globale.

· Réalise des contrôles qualité gestion au sein de ses services, afin d’assurer la qualité du fonctionnement de son système de gestion et de contrôle (selon les recommandations de l’autorité de gestion et de la Commission interministérielle de coordination des contrôles, autorité d’audit du Programme opérationnel).

◘ Les dispositions financières

Une avance, destinée en priorité aux organismes intermédiaires privés, peut être accordée à la signature de la convention de subvention globale. Elle doit être sollicitée par l’organisme intermédiaire dans le formulaire de demande de subvention globale (point 9). Elle est allouée à hauteur de 15 % du total des crédits FSE sollicités, si elle contribue à améliorer le démarrage des dispositifs et des opérations concernés au regard de la capacité financière de l’organisme intermédiaire.
Pour les organismes intermédiaires gestionnaires des microprojets associatifs et des projets transnationaux (axe 4, mesures 4.2 et 4.3), l’avance peut aller de 40 à 80 % du montant des crédits du FSE de la première tranche annuelle de la subvention globale.
Pour les autres organismes intermédiaires qui en font la demande, le principe et le montant de l’avance sont soumis à l’avis du Comité de programmation, dans la limite des disponibilités de crédits FSE de l’autorité de gestion.
Des acomptes intermédiaires, en proportion des dépenses déclarées, sont versés à l’organisme intermédiaire jusqu’à 90 % de l’aide FSE totale, après réception, au moins deux fois par an, et vérification, des déclarations de dépenses établies par l’organisme intermédiaire.

Le solde final est versé sur la base d’une déclaration de dépenses finale et du rapport final d’exécution (à transmettre six mois suivant la date limite de réalisation des opérations).
Ces demandes de remboursement sont contrôlées par l’autorité de gestion (qui en assure la réception) ainsi que par le Trésorier payeur général (la DGCP pour le volet national) au titre de la certification prévue par la règlementation communautaire. 

◘ Le suivi et l’évaluation

L’organisme intermédiaire rédige un rapport annuel d’exécution transmis avant le 30 avril de chaque année (hormis la première année) à l’autorité de gestion concernée, et un rapport final d’exécution à l’échéance de la convention, selon un contenu type annexé à la convention de subvention globale.

L’organisme intermédiaire est chargé du recueil des données relatives aux indicateurs de suivi des réalisations physiques et financières et aux indicateurs de résultat, fixés dans le programme opérationnel. Il les communique à chaque déclaration de dépenses.

La subvention globale peut donner lieu à une évaluation spécifique menée par l’organisme intermédiaire et cofinancée sur les crédits d’assistance technique.

◘ Les autres obligations

L’information et la publicité : l’organisme intermédiaire respecte les obligations de publicité de la participation du FSE prévue par le règlement d’application du 8 décembre 2006 rectifié (article 8, Règlement n°1828/2006 JOUE L45 du 15.2.2007) et par la circulaire Premier ministre relative à la communication sur les projets financés par l’Union européenne dans le cadre de la Politique de cohésion économique et sociale (n°5197/SG du 12.2.2007).

Il informe du financement FSE les bénéficiaires potentiels des dispositifs de la subvention globale et s’assure que les bénéficiaires sélectionnés informent les participants aux opérations ainsi que tous partenaires impliqués. Cette information se fait par tous supports appropriés comportant l’emblème européen, le logo de la charte graphique nationale et la mention indiquant que l’opération est cofinancée par le FSE.

Pour plus d’information, consulter le Guide du bénéficiaire d’une aide du FSE (2008), le site Internet : http://www.fse.gouv.fr ou contacter le service gestionnaire.
Le respect des priorités et des politiques communautaires : l'organisme intermédiaire vérifie le respect des politiques communautaires et des règles européennes et nationales, en particulier celles relatives à la concurrence, aux marchés publics, à la protection de l’environnement, à l’égalité entre les femmes et les hommes, ainsi que les autres priorités transversales fixées dans le programme opérationnel.

La prévention, détection, correction et communication des irrégularités à l’OLAF (Office Européen de Lutte Antifraude) : l'organisme intermédiaire met en place toute mesure visant à prévenir les irrégularités et s’assure que les contrôles relevant de sa responsabilité sont de nature à détecter et corriger les irrégularités.

Il prend toute disposition utile pour corriger les irrégularités détectées et améliorer son système de gestion et de contrôle de manière à éviter leur répétition.

◘ La comptabilité séparée et la conservation des pièces

L’organisme intermédiaire s’engage à exiger des bénéficiaires qu’ils tiennent une comptabilité séparée des dépenses et ressources liées à leur opération, et qu’ils conservent l’ensemble des documents relatifs à l’opération, en particulier ceux permettant de justifier les réalisations qualitatives, quantitatives et financières, ainsi que le respect des obligations de publicité.
Toutes les pièces relatives à la gestion et aux contrôles et des opérations sélectionnées dans le cadre de la subvention globale doivent être conservées par l’organisme intermédiaire et par chaque bénéficiaire. A titre prévisionnel, ces pièces doivent être conservées jusqu’à fin 2020.
L’organisme intermédiaire suit l’ensemble des financements individuels liés aux opérations relevant de sa subvention globale (FSE et autres financeurs).
◘ Les contrôles et audits

L’organisme intermédiaire et les bénéficiaires sont soumis aux contrôles et audits prévus par les règlements européens, précisés par les instructions nationales.
Cinq types de contrôle existent :

· Le contrôle de service fait : il est effectué par l’organisme intermédiaire, y compris sous la forme de visite sur place en cours d’exécution des opérations. Il donne lieu à l’établissement de certificats de contrôle de service fait.

· Le contrôle qualité de la gestion : il est assuré par l’organisme intermédiaire sur son propre système de gestion et de contrôle afin de s‘assurer de son bon fonctionnement. Il peut également être mené par l’autorité de gestion concernée si elle le juge nécessaire.
Ces deux types de contrôles donnent lieu à l’établissement par l’organisme intermédiaire d’un rapport annuel sur les contrôles à transmettre à l’autorité de gestion déléguée et à l’autorité de certification déléguée.

· Les vérifications effectuées dans le cadre de la certification des dépenses : elles sont effectuées par le Trésorier payeur général de région - autorité de certification déléguée (ou la Direction générale de la comptabilité publique pour le volet national) à qui l’organisme intermédiaire transmet tous les certificats de contrôle de service fait et les dossiers sélectionnés au titre du contrôle qualité certification.

· Les contrôles d’opérations : ils sont réalisés par les services régionaux de contrôle de la formation professionnelle des DRTEFP (ou par la DGEFP pour le volet national) sur un échantillon d’opérations, afin de vérifier le respect des normes et procédures auprès des bénéficiaires et des gestionnaires.

· Les contrôles et audits par les autorités habilitées : toute autorité ou personne physique ou morale mandatée par l’autorité de gestion ou son représentant, les organismes d’audit et de contrôle nationaux (CICC-FS, Cour des comptes) et les instances communautaires d’audit et de contrôle (DG Emploi, OLAF, Cour des comptes…) peuvent opérer des contrôles. L’organisme intermédiaire s’engage à présenter toutes les pièces justificatives lors de ces contrôles et audits.
Au vu des constats des contrôles et audits, l’autorité de gestion déléguée peut solliciter de l’organisme intermédiaire toute mesure utile qu’elle juge nécessaire pour préserver la bonne gestion financière du programme opérationnel. A défaut, elle peut engager les procédures de suspension, de correction ou de résiliation de la convention.

◘ La responsabilité financière

L’organisme prend à sa charge les éventuelles conséquences financières résultant de l’application des différents règlements communautaires pour ce qui concerne les missions et les obligations liées à la mise de la subvention globale et prévues par la convention.

◘ Les cas de suspension et résiliation de la convention

En cas d’inexécution d’une ou plusieurs des clauses de la convention de subvention globale et des obligations qui en découlent, l’autorité de gestion déléguée peut :

· suspendre les paiements à l’organisme intermédiaire jusqu’à ce qu’elle ait pu constater la régularisation demandée,

· ou mettre fin à la convention en cas de manquements graves, y compris dans le cas de retard manifeste dans la mise en œuvre et la réalisation des dispositifs gérés.

Sur son initiative, l’organisme intermédiaire peut solliciter la résiliation de la présente convention.
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